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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-66200

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-66200

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Ville d'AlèsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26300029100116N° National d'identification : 
AlèsVille : 

30100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_ekKDImYW7W

2025-Flotte auto CCASIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Emmanuelle BONSANG - Direction Commande Publique - Ingénierie du Bâtiment - Nom du contact : 

Service Marchés Publics
Emmanuelle.bonsang@alesagglo.frAdresse mail du contact : 

+33 466254981Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

La consultation Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
est réservée aux organismes portant et provisionnant les risques objet du marché auquel ils 
postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité de contrôle nationale dont 
ils dépendent. Les intermédiaires d'assurance à présenter des opérations d'assurance peuvent 
également candidater en complément de ces organismes. Tous les organismes d'assurance 
concourant directement à la couverture des risques objet d'un même marché doivent 
impérativement être membres du groupement. Cas de la coassurance : il est exigé que tous les 
co-assureurs soient identifiés au stade de la candidature et soient membres du groupement. Il 
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est interdit pour un même opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à la 
fois : - En qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; - En 
qualité de membres de plusieurs groupements (sauf pour un risque accessoire au risque 
principal : par exemple assistance par rapport à l'assurance de la flotte). Un même opérateur 
économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements pour un même marché.

Voir descriptif dans le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de la Consultation (RC)

Voir descriptif dans Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
le Règlement de la Consultation (RC)

Sans objetTechnique d'achat : 
22/08/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (Règlement de la Consultation).

Section 4 - Identification du marché

Assurance Flotte véhicules et risques annexes pour les besoins du CCAS de la ville Intitulé du marché : 
d'Alès.

66514100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché prend effet au 1er janvier 2026, il est reconductible Description succincte du marché : 
automatiquement à l'échéance de chaque année jusqu'au 31 décembre 2030 à minuit, sauf non 
reconduction dans les conditions de résiliation fixées dans l'acte d'engagement. En cas de résiliation, il 
est prévu un préavis de 6 mois pour l'assureur et 2 mois pour le souscripteur. Financement : fonds 
propres du CCAS de la ville d'Alès. Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de 
premier rang éventuel(s) du marché seront payées par virement bancaire dans un délai global de 30 
jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 
L'AVANCE prévue par les articles L 2191-2 et R 2191-3 du Code de la Commande publique ne 
s'applique pas du fait des dispositions d'ordre public prévues par le Code des assurances (indivisibilité 
de la cotisation et paiement d'avance).

Ville d'AlèsLieu principal d'exécution du marché : 
60Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne sont Autres informations complémentaires : 

pas autorisées. Instance/organe chargé(e) des procédures de recours/médiation : Tribunal 
Administratif de Nîmes

13/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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